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Le Comité a connaissance de
faits préoccupants, de
difficultés en cours ou à venir

Le Comité questionne de manière précise l’employeur
sur ses inquiétudes et sur le mode de traitement des
difficultés

Il l’informe également de sa volonté de déclencher la
procédure d’alerte et demande la convocation d’une
réunion extraordinaire

L’employeur convoque une
réunion extraordinaire du
Comité

L’employeur ne convoque pas

Action judiciaire
en référé ou pour
entrave

Syncéa prépare avec le 
Comité la saisine des organes 

d’administration

Réunion ordinaire 
de Comité

Courrier à 
l’employeur (LRAR)

ou

1ère réunion 
extraordinaire de 

Comité

2ème réunion 
extraordinaire de 

Comité

• Les réponses sont peu précises et
incomplètes

• Les inquiétudes sont confirmées
• Aucune solution n’est proposée par

l’employeur ou elles ne semblent pas
satisfaisantes

Le Comité vote à la majorité la procédure
d’alerte économique

+ le Comité nomme un expert-comptable

• Les réponses sont précises et
complètes

• Les inquiétudes sont levées
• Les solutions apportées par

l’employeur semblent satisfaisantes
pour le Comité

Le Comité ne déclenche pas la procédure
d’alerte économique

Présentation du rapport de l’expert-
comptable

Dialogue entre le Comité et l’employeur

Le Comité peut saisir l’organe d’administration ou de surveillance, ou
informer les associés dans les autres structures

Syncéa conseille le Comité 
en suspension de séance

Syncéa informe le Comité 
de l’avancée de ses travaux

Syncéa analyse les 
informations reçues 

et conseille le Comité

Syncéa aide le Comité à 
identifier les problèmes 
et préparer les questions



Mission financée à 100 % par l’entreprise
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NÉGOCIATION avec les OS représentatives : 
avant, en parallèle ou après l’ouverture de la 

procédure Comité

1ère réunion du Comité
DÉSIGNATION DE L’EXPERT-COMPTABLE

Consultation Comité :
opération projetée

DÉCISION DE LA DIRECCTE

Syncéa vérifie la 
procédure de 

convocation et 
conseille le Comité

Facultatif :
Réunion d’information du 

Comité

Facultatif :
Réunion d’information du 

Comité

PAS DE NÉGOCIATION

Le Comité est convoqué à 
une réunion de Comité 
pour une consultation

NÉGOCIATION
avec les OS 

représentatives Syncéa rencontre 
le Comité, 

l’informe de 
l’avancée de ses 

travaux, rédige un 
rapport complet

Syncéa
accompagne les 

OS lors des 
négociations 
(présence en 

réunion)

Délais de procédure :
2 mois si <100 licenciements
3 mois si >100 licenciements
4 mois si >250 licenciements

Échanges entre l’employeur et l’expert-comptable

L’expert demande les informations nécessaires à l’employeur dans 
les 10 jours à compter de sa désignation.
L’employeur lui répond dans les 8 jours.

Le cas échéant, à nouveau 10 et 8 jours pour demander et 
compléter l’information

Présentation du rapport de l’expert

Au plus tard 15 jours avant l’expiration du délai de procédure

L’absence de remise de rapport ne reporte pas le délai

Consultation Comité :
opération projetée + projet 

de licenciement collectif

Syncéa
accompagne le 
Comité dans la 

procédure

Document unilatéral et 
rapport de l’expert envoyés à 

l’administration

Accord signé (par les OS 
représentatives > 50 %) et 

rapport de l’expert envoyés à 
l’administration
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http://www.syncea.fr/

